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VILLE DE PIGNAN 

Délibération n° 20/ 2021 

Département de !'Hérault 
Commune de PIGNAN 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
du CONSEIL MUNICIPAL 

de la COMMUNE de PIGNAN (Hérault) 

L'an deux mille vingt et un, le sept Juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de 
PIGNAN étant assemblé en session ordinaire, en salle du conseil municipal, après convocation légale, 
sous la présidence de Madame Michelle CASSAR, Maire, 

Etaient présents 
M. ARCAY Martin, M. SIEGEL Julien, Mme BOSH Sylvia, Mme CALMES Anne-Marie, Mme CASSAR
Michelle, Mme CINÇON Sylvie, M. CHOLBI Jean-Claude, Mme DUBOUCHER Danièle, M. GERVAIS
Marc, M. GIL Michaêl, Mme GIMENEZ Véronique, M. GRILL Christophe, Mme IRIBARNE Isabelle, Mme
LACUBE Danièle, Mme MARCILLAC Monique, M. MESSINA Gaspard, M. PAGEZE Thierry, Mme
QUEVEDO Karine, M. QUILES Thierry, M. SAMMUT Jean-Pascal, M. SIE Rémi, Mme THALAMAS
Fabienne, Mme TROCHAIN Katia, Mme ZONCA Jeanne.

Absents excusés 
M. BARDIN Olivier (pouvoir à Mme IRIBARNE Isabelle), M. DELAUZE Daniel (pouvoir à Mme Sylvie
CINÇON), Mme GUYONNET Gaêlle (pouvoir à M. GRILL Christophe), M. MATTERA Patrick (pouvoir à
Mme LACUBE Danièle), M. SABLOS Gérard (pouvoir à M. SIEGEL Julien)

Il a été procédé conformément à l'article L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à 
l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du conseil ; Madame Katia TROCHAIN a été désignée, à 
l'unanimité, pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

lntercommunalité - Proiet de pacte de gouvernance de Montpellier Méditerranée Métropole -
Avis 

Madame Michelle CASSAR, Maire de Pignan, expose au conseil municipal: 

La loi du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action 
publique, reprise dans l'article L.5211-11-2 du Code général des collectivités territoriales prévoit la 
possibilité pour les intercommunalités d'adopter un pacte de gouvernance entre les communes et 
l'établissement public. 

Le Conseil de métropole a décidé de l'élaboration d'un tel pacte par délibération n°M2021-63 du 1er 
février 2021, votée à l'unanimité des membres présents. 

Les communes ont apporté leurs contributions écrites autour de 3 thématiques 

✓ Les valeurs, projets et dynamiques qui portent la coopération métropolitaine ;
✓ L'association des communes au processus de décision intercommunale et aux instances

métropolitaines ;
✓ Les conditions d'exercice des compétences transférées dans un souci de proximité et

d'expression de l'intérêt métropolitain.

Les propositions issues des questionnaires ont été débattues entre les communes lors de 
4 rencontres territoriales animées par Renaud Calvat, Maire de Jacou et Premier Vice-président de la 
Métropole et Michelle Cassar, Maire de Pignan et Vice-présidente de la Métropole. Elles ont ensuite 
été soumises à l'avis de la Conférence des maires du 15 avril dernier. 

A l'issu de ce processus, le Bureau de métropole a validé le projet de pacte adressé le 12 mai 2021 à 
la Commune de Pignan afin de recueillir son avis. 
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